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Procuration liée à une demande de smartphone de remplacement

Client Proximus (société ou particulier)*	
Numéro de client Proximus [numéro de compte client]*  	
À l’adresse*	 	
	 	
Valablement représenté(e) par [nom du responsable]* 	
Fonction du responsable	
		
donne, par la présente, procuration à : 
M/Mme* 	
Utilisateur/Utilisatrice final(e) du numéro de gsm* 	
né(e) le 	
afin de faire une demande de mise à disposition de GSM auprès de Proximus SA, Boulevard Albert II 27 B - 1030 Bruxelles, de prendre possession du dit GSM, de signer tout document concernant ce qui précède, et en général, de faire tout ce qui est nécessaire ou utilisé à l’exécution de la présente procuration. 
Cette procuration est également valable pour la remise du GSM prêté à la fin de la mise à disposition.
La mise à disposition de ce GSM est soumise aux conditions générales (1)décrites sur le présent document. En signant la présente procuration, le Client accepte ces conditions générales et se porte fort de leur respect par l’Utilisateur (-trice) final(e). 

Fait à 					, le 				

Signature du responsable





Tous les champs marqués du'une astérisque (*) doivent être complétés.
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